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CONFÉRENCE 

 
LA VOLONTÉ DU PATIENT VULNÉRABLE DANS LE CADRE DES SOINS 

PSYCHIATRIQUES DITS « SANS CONSENTEMENT » 
 

UNE ÉQUATION JURIDIQUE-ÉTHIQUE-PRATIQUE RÉSOLUBLE ? 
 

Organisée par 
 

Jerry BEHAJA 
Docteur en droit privé 

Membre associé du CEDCACE 
Avocat au Barreau de Paris 

 

        Jeudi 27 mars 2025 
                     10h00-13h30 

    Salle des conférences (RDC) 
                  Bâtiment de la Formation Continue et de l'Alternance (BFC) 

ENTRÉE LIBRE ET GRATUITE SUR 
INSCRIPTION : 
https://forms.gle/WJh3yiA2LYjYb91H7 
      
 



                                                                     
 

Événement dans le cadre du Mois de l’égalité 2025 porté 
par la Mission égalité et non-discrimination de l’Université Paris 
Nanterre 
 
PROGRAMME DE LA CONFÉRENCE : 
 
10h00 : Mot d’accueil et propos introductifs 
Par Jerry BEHAJA, Docteur en droit privé, Membre associé du CEDCACE, Avocat au 
Barreau de Paris 
 
10h05 : Le traitement juridique de la volonté du patient vulnérable soigné en psychiatrie 
sans son consentement  
Par Jerry BEHAJA, Docteur en droit privé, Membre associé du CEDCACE, Avocat au 
Barreau de Paris 
 
10h45 : La volonté du patient en soins psychiatriques sans consentement sous le prisme 
de l’éthique et des bonnes pratiques 
Par Dr Pedro SANTOS SERRA, Psychiatre et Chef de pôle au Centre psychiatrique du Bois 
de Bondy, Etablissement public de santé mentale de Ville-Evrard 
 
11h25 : Le traitement judiciaire de la volonté et de l’autonomie du patient vulnérable 
soigné en psychiatrie sans son consentement  

11h25-12h05 : Par Raphaël MAYET, Avocat et Bâtonnier du Barreau de Versailles 
12h05-12h45 : Par Marc GRIMBERT, Juge des libertés et de la détention au Tribunal 

judiciaire de Quimper 
 
12h45 : Table ronde et temps d’échanges et de questions/réponses 
 
13h15 : Propos conclusifs 
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